
 

Annexe 26 du CoDT 
Dossier N° 23/001 CU2 

 

URBANISME 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

 
Le Collège communal fait savoir qu’en vertu du Code du Développement Territorial il est saisi d’une 
demande de certificat d’urbanisme n°2. 
 
Le demandeur est Monsieur DE BLOMMAERT de Soye Emmanuel demeurant Rue de l'Etoile 55 à 1301 
Bierges. 
 
Le terrain concerné est situé Rue du Blanc Try à 1301 Bierges et cadastré division 3, section C n°111E3, 
111V4, 111W4. 
 
Le projet consiste en la division de 3 parcelles pour y créer 6 lots destinés à des habitations 4 façades, de 
gabarit R+1+Toiture à versants. 
L'accès à ces lots est prévu exclusivement par la rue du Blanc Try, via une voirie privée, une aire de 
retournement pour la zone de secours est prévue sur la parcelle W 3 C 111 V4 (Nord). 
Il est également prévu d'élargir de 2,17 m l'assiette de la rue du Blanc Try mais exclusivement au niveau 
des 2 parcelles concernées (dans le but de rendre plus confortable la circulation des véhicules et des 
piétons sur la voirie). 
Si octroi, un permis d'urbanisation ou de constructions groupées sera introduit ultérieurement en bonne 
et due forme (dans le cadre de cette demande, la procédure décret voirie sera réalisée, le cas échéant).  
 
L’enquête publique est réalisée en vertu de l’article D.VIII.13 du Code du Développement Territorial : 
L’autorité compétente pour adopter le plan, périmètre, schéma ou le guide et pour délivrer les permis et 
certificats d’urbanisme n° 2, ainsi que les collèges communaux des communes organisant l’annonce de 
projet ou l’enquête publique, peuvent procéder à toute forme supplémentaire de publicité et d’information 
dans le respect des délais de décision qui sont impartis à l’autorité compétente. 
 
Des explications sur le projet peuvent être obtenues auprès du Service de l’Urbanisme (personne de 
contact : Lionel Gorgemans), téléphone : 010/230.371 du mardi au vendredi de 09h00 à 12h00. 
 
Le dossier peut également être consulté durant la période d’enquête au Service Urbanisme (Place des 
Carmes, 8, au 1er étage, à 1300 Wavre) : 
− Les mardis, mercredis et vendredis ouvrables de 09 h00 à 12 h 00 (sur rendez-vous), 
− Le mardi 9 janvier de 16 h 00 à 20 h 00 (sur rendez-vous). 
 
Le rendez-vous doit être pris au plus tard 24 heures à l’avance auprès du Service de l’Urbanisme, 
téléphone : 010/230.371, mail : urbanisme@wavre.be. À défaut, pour les consultations jusqu’à 20 heures, 
la permanence pourrait être supprimée. 
 
L’enquête publique est ouverte le 5 janvier 2024 et clôturée le 19 janvier 2024. 
 
Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège Communal : 
− par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Place de l’Hôtel de Ville, 1 à 1300 Wavre; 
− par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@wavre.be 
 
L’enveloppe ou le courrier électronique portera la mention : enquête publique n° 23/001 CU2. 
 
La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu le 19 janvier 2024 à 11h, au Service Urbanisme. 
 
A Wavre, le 22 décembre 2023      
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